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CONVENTION AGREMENT ZA CHAMPS LINS 

CESSION AU PROFIT DE LA COOPERATIVE BOURGOGNE DU SUD 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
La Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte et Sud, représentée par Monsieur le 
Président, dûment habilité par une délibération du Bureau Communautaire en date du 21 
janvier 2021, 
 
ET 
 
La Commune de MEURSAULT représentée par Monsieur le Maire, dûment habilité par une 
délibération du Conseil Municipal en date du ......................................... 
 
 

EXPOSE 
 
Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte et Sud s’est vu 
transférer l’ensemble des zones d’activités économique (ZAE). 
 
Ce transfert de compétence entraine automatiquement la mise à disposition, au profit de 
l’EPCI, des biens meubles et immeubles utilisés pour l’exercice de cette compétence : 
intégralité des voiries, des réseaux, des espaces verts et de tout autre élément 
d’infrastructure. 
 
Les terrains appartenant à la Commune de MEURSAULT situés dans la ZA Les Champs Lins et 
destinés à l’activité économique, ont donc été mis à la disposition de la Communauté 
d’Agglomération suivant par procès-verbal signé 15 mai 2018. 
 
Les terrains commercialisables ont fait l’objet d’un transfert en pleine propriété au profit de 
la Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte et Sud. La délibération du Conseil n°18 – 065 
du 24 septembre 2018 a, quant à elle, précisé les conditions financières et patrimoniales de 
ces transferts. 
 
Les parcelles cadastrées section CI numéros 45 et 46, propriétés de la Commune de 
MEURSAULT, et situées dans la ZA Les Champs Lins, sont surplombées en leur milieu par une 
ligne HTB, les rendant inconstructibles seules. A ce titre elles n’ont pas été identifiées comme 
commercialisables lors du transfert de compétence. 
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La Coopérative Bourgogne du Sud souhaite acquérir la parcelle cadastrée section CI numéro 
44, appartenant à un propriétaire privé, riveraine des parcelles ci-dessus. Elle souhaite de 
même, acquérir les parcelles propriétés de la Commune de MEURSAULT, afin de permettre 
l’implantation d’un magasin de matériel vitivinicole. L’acquisition des 3 parcelles permettrait 
de palier à la contrainte de la ligne électrique. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Article 1er – Commercialisation de la ZA 
 
La Commune de MEURSAULT est autorisée à procéder à la commercialisation de 

tout ou partie des parcelles cadastrées section CI, numéros 45 et 46, situées sur la ZA Les 
Champs Lins. Les actes de vente feront l’objet d’une signature tripartite entre l’acquéreur, le 
Maire de la Commune de MEURSAULT et le Président de la Communauté d’Agglomération. 

 
Article 2 – Dispositions financières 
 
La Commune de MEURSAULT est autorisée à céder ces terrains au prix de 

42€HT/m², à la Coopérative Bourgogne du Sud, ou à tout autre toute autre personne physique 
ou morale qui s’y substituerait. La recette liée à cette vente bénéficiera intégralement à la 
Commune de MEURSAULT. Tous les frais relatifs à cette cession seront supportés par 
l’acquéreur. 
 

Article 3- Responsabilités 
 
La Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte et Sud ne pourra être tenue 

responsable de tout litige pouvant survenir à l’issue de la vente de ces terrains, la 
responsabilité incombant au Maire de la Commune de MEURSAULT. 
 

Article 4- Durée 
 
La présente convention entrera en vigueur dès sa signature. 

 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux 
Le  
 
 
 Le Président, Le Maire, 
de la Communauté d’Agglomération  de la Commune de MEURSAULT 
   
 
 
                      Alain SUGUENOT                Denis THOMAS 
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